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L'Assemblée Nationale a adopté, avec modifications, en
deuxième lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier bis .

L'article 16 de la loi n° 64-1360 du 31 décembre 1964, modifiée,
est complété comme suit :

« Les dispositions de l'alinéa précédent sont notamment
applicables aux groupements, même constitués sous forme de
coopératives, qui agissent comme mandataires de leurs membres
ou prestataires de services au bénéfice de ces derniers. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 mai 1975.

Le Président,

Signé : Edgar FAURE.


